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                                    CONTROLE N°1                       Durée : 1h 30mn        Le 11/05/2025 

 
Question N°1 :   (3 points) 

Traduire en arabe les expressions suivantes :                                     

1. Le service contractant  7. Le maître d’œuvre  

2. Le maître d’ouvrage   8. La maîtrise d’œuvre  

3. La maîtrise d’ouvrage  9. Le fournisseur  

4. L’acheteur public   10. Le prestataire de services  

5. Le partenaire cocontractant  11. La sous-traitance  

6. L’opérateur économique  12. Le sous-traitant   

 

Question N°2 : ( 3  points) 

 L’article 5 de la loi N°23-12 du 05 Août 2023 fixant les règles générales relatives aux marchés publics, stipule 

qu’en vue d’assurer l’efficacité des marchés publics et le bon emploi des fonds publics, la passation des 

marchés publics doit obéir à 3 principes. Quels sont ces principes ?  

     

Question N°3 :   (4 points) 

Qui est responsable vis-à-vis du service contractant, de  l’exécution de la partie sous-traitée du marché ? 

Et à quelles formalités obligatoires, sont soumis, le choix du sous-traitant par le partenaire cocontractant et ses 

conditions de paiement ? 

 

Question N°4 :   (10 points) 

Soit un Marché d’études d’un montant global de 10.000.000,00 DA en hors taxes (HT). 

La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) appliquée au marché est de 19 %.  

Le délai contractuel est de 4 mois (01 mois = 30 jours). 

Des ODS d’arrêt et de reprise des travaux ont été notifiés au Bureau d’étude cocontractant comme suit : 

 ODS N°1 « démarrage des travaux »    le 01/03/2016. 

 ODS N°2 « arrêt des travaux »    le 10/05/2016. 

 ODS N°3 « reprise des travaux » le 22/05/2016. 

 ODS N°4 « arrêt des travaux  »    le 01/11/2016. 

L’article "Pénalités de retard" du marché stipule ce qui suit : 

« Des  pénalités de retard seront appliquées dans le cas ou le délai d’exécution des études sera dépassé 

par le cocontractant. Ces pénalités seront appliquées selon la formule suivante : 

                                     M                              Avec : P = Pénalités journalières en Dinars Algériens TTC 

                      P =  -------------------                           M = Montant du Marché en Dinars Algériens TTC 

                                  10  x  D                                  D = Délai contractuel en jours» 

------------o----o-------------- 

 

1. Calculer le montant global du marché en toutes taxes comprises (TTC) ?  (1 point)    

                                                                                                                      TTC = HT  +  ( HT x  19  ) 
2. Calculer le délai contractuel en jours ? (0,5 point)                                                                       100 

3. Calculer le délai consommé par le bureau d’étude? (3 points) 

4. Est-ce que le bureau d’étude a dépassé le délai contractuel? Si c’est le cas, de combien de jours l’a-t-il 

dépassé ? (0,5 point) 

5. Calculer le montant de la pénalité de retard journalière à appliquer dans le cadre de ce marché? (1 point) 

6. Calculer le montant total des pénalités de retard à appliquer suite au dépassement de délai ?   (2 points) 

7. Calculer le montant net à payer au bureau d’étude? (2 points) 

 
Chargé du module : Mr KADRI. T 

 



 جايؼت انؼشبً بٍ يٍٓذي أو انبٕاقً                                                 ٔصاسة انخؼهٍى انؼانً ٔانبحث انؼهًً 

 يؼٓذ حسٍٍش انخقٍُاث انحضشٌت

 2025-2024: انسُت انجايؼٍت                                                                                                        حسٍٍش انخقٍُاث انحضشٌت قسى

 انسبدس  انسذاسي-حضشيت ُْذست تخصص- نيسبَس انثبنثت انسُت                                انصفقبث انعًٕييت: انًقٍاط 
                                                      

 11/05/2025 د     ٌٕو 30 سا 1:                  انًذة 1                                              ايتحــــبٌ سقى 

 ( َقاط3)  :1انسؤال 

        :                            انخؼبٍشاث اَحٍت تشجى إنى انهغت انعشبيت
1. Le service contractant  7. Le maître d’œuvre  

2. Le maître d’ouvrage   8. La maîtrise d’œuvre  

3. La maîtrise d’ouvrage  9. Le fournisseur  

4. L’acheteur public   10. Le prestataire de services  

5. Le partenaire cocontractant  11. La sous-traitance  

6. L’opérateur économique  12. Le sous-traitant   
 

 ( َقاط3)  :2انسؤال 

 انزي ٌحذد انقٕاػذ انؼايت انًخؼهقت بانصفقاث انؼًٕيٍت أَّ 2023 أٔث 8 انًؤسخ فً 12-23 يٍ انقإٌَ سقى 5حُص انًادة سقى 

  يببدئ3 انعًٕييت نـ يخضع إبشاو انصفقبث، انعبو نهًبل انحسٍ انعًٕييت ٔالاستعًبل انصفقبث (فؼانٍت) َجبعتنضًاٌ 

 ؟ اركش ْزِ انًببدئ. أسبسيت
 

 ( َقاط4)  :3انسؤال 

 انخً ٔيب ْي الإجشاءاث انشكهيت حجاِ انًصهحت انًخؼاقذة ػٍ حُفٍز جضء انصفقت انًخؼايم فٍٓا بانًُأنت ؟ يٍ ْٕ انًسؤٔل

ٌُبغً ٔجٕبا أٌ ٌخضغ نٓا اخخٍاس انًُأل ٔ أٌ حخضغ نٓا ششٔطّ انًخؼهقت بانذفغ يٍ طشف انًخؼايم انًخؼاقذ ؟ 
 

 ( َقاط10)  :4انسؤال 

(. HT )خبسج انشسٕو دج 10.000.000,00ٌقذس انًبهغ الإجًانً نصفقت دساساث بـ 

. %19انًطبق ػهى ْزِ انصفقت ْٕ  (TVA) انشسى ػهى انقًٍت انًضافت

. ( ٌٕيا30=  شٓش1) أشٓش 4الأجم انخؼاقذي انًحذد فً ْزِ انصفقت ٌسأي 

:  الأشغال إنى يكخب انذساساث كًا ٌهً استئُبف ٔ بتٕقيفيخؼهقت  (ODS)حى حبهٍغ أٔايش بانخذيت 

  01/03/2016ٌٕو "     الأشغال اَطلاق " 1الأيش بانخذيت سقى 

  10/05/2016ٌٕو "      الأشغال تٕقيف " 2الأيش بانخذيت سقى 

  22/05/2016ٌٕو "    الأشغال استئُبف " 3الأيش بانخذيت سقى 

  01/11/2016ٌٕو "      الأشغال تٕقيف " 4الأيش بانخذيت سقى 

 حقخطغ انغشاياث انًانٍت بسبب انخأخٍش ٔحسًى: " فً ْزِ انصفقت ػهى يا ٌهً " ػقٕباث انخأخٍش"حُص انًادة انخاصت بـ 

يانٍت ػٍ نغشاياث  حٍث ٌخؼشض يكخب انذساساث صفقتانًحذدة فً ال ػقٕباث انخأخٍش ٔحطبق فً حانت حجأص آجال انذساست

: كم ٌٕو حأخٍش ححذد ٔفق انقاػذة انخانٍـــت 

 M                  : حٍث         
P =  -------------------                               

                                  10  x  D                                               
P =  بجًيع انشسٕو انعقٕببث انيٕييتيبهغ 

M =  ًبجًٍغ انشسٕونهصفقتانًبهغ الإجًان  

D =  نذساست يحسٕبت بالأٌاو  ا حُفٍزيذة أٔ آجال
 

------------o----o-------------- 
 

 TTC = HT  +  ( HT x  19  ) ؟        (TTCأي بجًٍغ انشسٕو ) جًيع انشسٕو يذسجتاحسب انًبهغ الإجًانً نهصفقت . 1

 100 ؟                                                                        ببلأيبواحسب الأجم انخؼاقذي . 2

احسب الأجم انًسخٓهك يٍ طشف يكخب انذساساث ؟ .3

 ؟ ببلأيبوْم حجأص يكخب انذساساث الأجم انخؼاقذي؟ إرا كاَج ْزِ ًْ انحانت، احسب انخجأص . 4

 انٕاجب حطبٍقٓا فً إطاس حُفٍز ْزِ انصفقت ؟ انيٕييتاحسب يبهغ انؼقٕباث .5

 ؟ الأجم انخؼاقذي انٕاجب حطبٍقّ حبؼا نخجأص الإجًبنياحسب يبهغ انؼقٕباث .6

 احسب انًبهغ انصافً انٕاجب صشفّ نفائذة يكخب انذساساث ؟. 7
قــادسي .ث / الأسخار : يكهف بانًقٍاط 
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CORRIGE TYPE DU CONTROLE N°1                             Durée : 1h 30mn        Le 11/05/2025 
Question N°1 :   (3 points)                Traduire en arabe les expressions suivantes :  حشجى إنى انهغت انؼشبٍت انخؼبٍشاث اَحٍت                             :       

1. Le service contractant 1 .7 انًصهحت انًخؼاقذة. Le maître d’œuvre 7 .صــاحب انؼـًـم 

2. Le maître d’ouvrage  2 .8 صاحـب انًشـشٔع. La maîtrise d’œuvre 8 . انًشـشٔع الإششاف ػهى أشغال

3. La maîtrise d’ouvrage 3 . انًشـشٔع الإششاف ػهى 9. Le fournisseur 9 .انًًٌٕ أٔ انًٕسد 

4. L’acheteur public  4 . ًانًشخشي انؼًٕي 10. Le prestataire de services 10 . يقذو انخذياث

5. Le partenaire cocontractant 5 . انًخؼايم انًخؼاقذ 11. La sous-traitance 11 . انًُـأنت
6. L’opérateur économique 6 .12 انًخؼايم الاقخصادي. Le sous-traitant  12 . انًُـأل

Question N°2 : ( 3  points) 

 L’article 5 de la loi N°23-12 du 05 Août 2023 fixant les règles générales relatives aux marchés publics, stipule qu’en vue d’assurer l’efficacité des 

marchés publics et le bon emploi des fonds publics, la passation des marchés publics doit obéir à 3 principes. Quels sont ces principes ?  

انؼًٕيٍت  انصفقاث (فؼانٍت) انزي ٌحذد انقٕاػذ انؼايت انًخؼهقت بانصفقاث انؼًٕيٍت أَّ نضًاٌ َجاػت 2023 أٔث 8 انًؤسخ فً 12-23 يٍ انقإٌَ سقى 5    حُص انًادة سقى 

 ؟ اركش ْزِ انًببدئ. أساسٍت  يبادئ3 انؼًٕيٍت نـ انؼاو، ٌخضغ إبشاو انصفقاث نهًال انحسٍ ٔالاسخؼًال
En vue d’assurer 

suivants :   

l’efficacité des marchés publics et le bon emploi des fonds publics, la passation des marchés publics doit obéir aux 3 principes  

 :أساسٍت ًْ  يبادئ3 انؼًٕيٍت فً انصفقاث حشاػى أٌ انؼاو، ٌجب نهًال انحسٍ انؼًٕيٍت ٔالاسخؼًال انطهباث (فؼانٍت)َجاػت  نضًاٌ

 Le principe de liberté d’accès à la commande publique .1انؼًٕيٍت   إنى انطهباث انٕصٕل حشيت يبذأ .1

 Le principe d’égalité de traitement des candidats .2 انًششحٍٍ يعبيهت في انًسبٔاةيبذأ  .2

 Le principe de transparence des procédures .3 الإجشاءاث شفبفيت يبذأ .3

Question N°3 :   (4 points) 
Qui est responsable vis-à-vis du service contractant, de l’exécution de la partie sous-traitée du marché ? Et à quelles formalités obligatoires, 

sont soumis, le choix du sous-traitant par le partenaire cocontractant et ses conditions de paiement ? 

 أٌ ٌخضغ نٓا اخخٍاس انًُأل ٔ أٌ يُبغي ٔجٕبب يب ْي الإجشاءاث انشكهيت انتئ ؟  حجاِ انًصهحت انًخؼاقذة ػٍ حُفٍز جضء انصفقت انًخؼايم فٍٓا بانًُأنتيٍ ْٕ انًسؤٔل

حخضغ نٓا ششٔطّ انًخؼهقت بانذفغ يٍ طشف انًخؼايم انًخؼاقذ ؟ 
Le partenaire cocontractant est seul  responsable, vis-à-vis du service contractant, de l’exécution de la partie sous-traitée du marché. Et le 

choix du sous-traitant, par le partenaire cocontractant et ses conditions de paiement sont obligatoirement et préalablement approuvés par le service 

contractant, par écrit, et après avoir vérifié ses capacités professionnelles, techniques et financières.  

ٌُبغً اٌ ٌحظً اخخٍاس انًُأل ٔششٔطّ انًخؼهقت بانذفغ يٍ طشف ٔ . حجاِ انًصهحت انًخؼاقذة ػٍ حُفٍز جضء انصفقت انًخؼايم فٍٓا بانًُأنتانًتعبيم انًتعبقذ ْٕ انًسؤٔل انٕحيذ

. بًٕافقت انًصهحت انًتعبقذة، يقذيب ٔكتببيب، ٔرنك بعذ انتأكذ يٍ قذساتّ انًُٓيت ٔانتقُيت ٔانًبنيتانًخؼايم انًخؼاقذ، ٔجٕبا، 

Question N°4 :   (10 points) 
Soit un Marché d’études d’un montant global de 10.000.000,00 DA en hors taxes (HT). 

La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) appliquée au marché est de 19 %.  

Le délai contractuel est de 4 mois (01 mois = 30 jours). 

Des ODS d’arrêt et de reprise des travaux ont été notifiés au Bureau d’étude cocontractant comme suit : 

 ODS N°1 « démarrage des travaux »    le 01/03/2016. 

 ODS N°2 « arrêt des travaux »    le 10/05/2016. 

 ODS N°3 « reprise des travaux » le 22/05/2016. 

 ODS N°4 « arrêt des travaux  »    le 01/11/2016. 

L’article "Pénalités de retard" du marché stipule ce qui suit : 

« Des  pénalités de retard seront appliquées dans le cas ou le délai d’exécution des études sera dépassé par le cocontractant. Ces pénalités 

seront appliquées selon la formule suivante : 

                                     M                              Avec : P = Pénalités journalières en Dinars Algériens TTC 

                      P =  -------------------                           M = Montant du Marché en Dinars Algériens TTC 

                                  10  x  D                                  D = Délai contractuel en jours» 

------------o----o-------------- 

1. Calculer le montant global du marché en toutes taxes comprises (TTC) ?  (1 point)                    TTC = HT  +  ( HT x  19  ) 
2. Calculer le délai contractuel en jours ? (0,5 point)                                                                                                              100 

3. Calculer le délai consommé par le bureau d’étude? (3 points) 

4. Est-ce que le bureau d’étude a dépassé le délai contractuel? Si c’est le cas, de combien de jours l’a-t-il dépassé ? (0,5 point) 

5. Calculer le montant de la pénalité de retard journalière à appliquer dans le cadre de ce marché ?    (1 point) 

6. Calculer le montant total des pénalités de retard à appliquer suite au dépassement de délai ?   (2 points) 

7. Calculer le montant net à payer au bureau d’étude? (2 points) 

 

1. Montant global du marché en TTC=10.000.000,00+10.000.000,00 x .  19  .= 11.900.000,00 DA/TTC 

                                                                                                                   100 

2. Délai contractuel en jours = 4 mois x 30 jours = 120 jours 

3. Délai consommé par le bureau d’étude = 233 jours 

démarrage/reprise      arrêt  délai consommé 

01/03/2016  10/05/2016  70 jours 

22/05/2016  01/11/2016  163 jours 

   TOTAL 233 jours 

4. OUI le bureau d’étude a dépassé le délai contractuel de 233 – 120 = 113 jours 

5. Montant pénalité de retard journalière = .       11.900.000,00   . = 9.916,66 DA-TTC/jour 

                                                                                10 x 120 

6. Montant total des pénalités de retard = 9.916,66 DA x 113 jours = 1.120.582,58 DA-TTC 

7. Montant net à payer au BET cocontractant = 11.900.000,00 – 1.120.582,58 = 10.779.417,42 DA-TTC  

 


